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DÉCLARATION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

À la 3655e séance du Conseil de sécurité, tenue le 18 avril 1996 pour
examiner la question intitulée "Lettres datées des 20 et 23 décembre 1991,
émanant des États-Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord (S/23306, S/23307, S/23308, S/23309 et S/23317)",
le Président du Conseil de sécurité a fait la déclaration ci-après au nom du
Conseil :

"Le 16 avril 1996, un appareil d’immatriculation libyenne a volé de
Tripoli (Libye) à Jeddah (Arabie saoudite). Le Conseil de sécurité estime
que cette violation patente de sa résolution 748 (1992) du 31 mars 1992 est
totalement inacceptable et demande à la Libye de s’abstenir de toute autre
violation de ce genre. Il rappelle que des dispositions ont été prises en
conformité avec la résolution 748 (1992) afin d’assurer le transport aérien
des Libyens en pèlerinage à La Mecque. Le Conseil réexaminera la question
au cas où de nouvelles violations se produiraient.

Le Conseil a demandé au Comité créé par la résolution 748 (1992)
d’appeler l’attention des États Membres sur les obligations qui leur
incombent en vertu de cette résolution au cas où des appareils
d’immatriculation libyenne atterriraient sur leur territoire."
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